R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E

COMMISSION NATIONALE

D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

D É C I S I O N

La Commission nationale d'équipement commercial,

VU

le code de commerce ;

VU

la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée d'orientation du commerce et de l'artisanat ;

VU

la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU
le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 modifié relatif à l'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail et de certains établissements hôteliers, aux observatoires et aux commissions d'équipement commercial ;

VU
le décret n° 2002-1369 du 20 novembre 2002 relatif aux schémas de développement commercial ;

VU
l'arrêté du 12 décembre 1997 fixant le contenu de la demande d'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail ;

VU
les recours enregistrés le 10 septembre 2004, sous le n° 2458M, et le 15 septembre 2004, sous le n° 2460M ;
lesdits recours présentés, d’une part, par deux membres de la commission départementale d'équipement commercial de Saône-et-Loire (recours n° 2458M) de M Henri LEVEQUE, maire de Tournus, et de M Paul TALMARD, président de la communauté de communes du Tournugeois) et, d’autre part, par la SAS « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS» (recours n° 2460M) 

et dirigés contre la décision de la commission départementale d'équipement commercial de Saône-et-Loire,

en date du 20 juillet 2004,

refusant à la SAS « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS» l’autorisation de créer à Tournus un ensemble commercial de 10 216,25 m² de surface de vente, nommé « BOURGOGNE CENTRE DE MARQUES » , composé de :

· 5 moyennes surfaces de distribution commercialisant, sur une surface de vente globale 3 488,5 m², des articles de marques à prix minorés dans les domaines de l’équipement de la personne et du « sportswear » (magasins de 844 m², 404 m², 882 m², 672,5 m² et 686 m²) ;

· 45 boutiques environ totalisant 6 651,75 m² et commercialisant des articles de marques à prix minorés dans les domaines de l’équipement de la personne (32 boutiques sur 4 904,5 m²), de l’équipement de la maison (6 boutiques sur 879,75 m²) et de la culture, des loisirs ou des sports (7 boutiques sur 777,75 m²) ;

· 2 boutiques d’alimentation totalisant 165,75 m² ;

VU

les travaux de l'observatoire départemental d'équipement commercial de Saône-et-Loire;

Après avoir entendu :

MM Henri LEVEQUE, maire de Tournus, Paul TALMARD, vice-président de la communauté de communes du Tournugeois, René BEAUMONT, sénateur de Saône-et-Loire,

M Jean-Patrick COURTOIS, sénateur maire de Mâcon,

M Graham COXHEAD, président de la SAS « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS » et MM Quintin GREATREX et Bertrand BOULLE, conseils , 

M Jean-Christophe MARTIN, commissaire du gouvernement ;

Après en avoir délibéré dans sa séance du 16 décembre 2004 ;

N° 2458M et 2460M

CONSIDÉRANT
que le projet de la société. « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS» consiste à créer à Tournus un ensemble commercial qui regrouperait des magasins dits « de marques » proposant à des prix minorés, tout au long de l’année, surtout dans les domaines de l’équipement de la personne, des articles des collections antérieures des marques présentées ;

CONSIDÉRANT 
que, selon le demandeur, le centre « BOURGOGNE CENTRE DE MARQUES » envisagé à Tournus devrait rayonner sur une zone de chalandise de 1 212 000 habitants, dont la commune la plus éloignée, Dole, est à 70 minutes en automobile de Tournus ; qu’en fait, ce centre commercial, compte tenu de ses dimensions et de sa localisation prévue dans une petite agglomération de 6 200 habitants qui, en l’absence de tradition industrielle dans le domaine de l’équipement de la personne, n’est à l’origine d’aucun flux de consommation lié à la présence de magasins d’usine, devrait surtout concerner les 294 000 consommateurs résidant dans un périmètre correspondant à une durée de trajet en automobile de 35 minutes ;

CONSIDÉRANT
qu’entre les deux derniers recensements généraux de 1990 et 1999, le taux de croissance démographique de la zone ce chalandise définie par le demandeur a été inférieur au taux national correspondant ; qu’au cours de cette même période, la zone de chalandise la plus exposée à la concurrence du centre commercial envisagé, limitée à un périmètre de 35 minutes de trajet en automobile à partir de Tournus, n’a enregistré qu’une faible progression de sa population, de l’ordre de 1,4 % ; que d’ailleurs la commune de Tournus, la communauté de communes du Tournugeois et le département de Saône-et-Loire, principalement concerné, ont connu durant cette période une diminution de leur population ;

CONSIDÉRANT
qu’en tout état de cause, quelle que soit la zone de chalandise retenue, celle du demandeur ou la plus restreinte, regroupant 294 000 habitants, la réalisation du présent projet et des projets déjà autorisés porterait les densités en grandes et moyennes surfaces de distribution spécialisées dans l’équipement de la personne, dans le sport ou dans l’équipement de la maison à des niveaux supérieurs à ceux des densités moyennes correspondantes nationales ; que par ailleurs ces  zones de chalandise sont particulièrement bien équipées en hypermarchés ;

CONSIDÉRANT
qu’ainsi l’implantation de l’ensemble commercial « BOURGOGNE CENTRE DE MARQUES » est de nature à entraîner un déséquilibre entre les différentes formes de commerce de sa zone d’influence ; qu’en particulier à Chalon-sur-Saône, Mâcon et Louhans, principales agglomérations proches de Tournus, la création de ce centre commercial est de nature à déstabiliser plusieurs commerces d’équipement de la personne, facteurs d’animation et d’attraction du centre de ces villes ;

CONSIDÉRANT
que les autres avantages que présentent ce projet pour la commune et le canton de Tournus ne sont pas de nature à compenser les inconvénients du déséquilibre qui pourrait en résulter entre les différentes formes de commerce de sa zone de chalandise ; qu’ainsi le projet de la société « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS »  ne paraît pas compatible avec les dispositions de l’article 1er de la loi du 27 décembre 1973 susvisée  et de l’article L.720-1 du code de commerce;

DÉCIDE :
Les recours susvisés sont rejetés.

Le projet de la SAS « GVA COLLYER COXHEAD TOURNUS » est donc refusé.

La Présidente de la Commission
nationale d'équipement commercial

Anne-Marie LEROY

